
 

 

Paris, 02 avril 2021 

La CFE-CGC Métallurgie résolument tournée vers la relance de l’industrie 

La CFE-CGC Métallurgie prend acte des décisions prises par le président de la République 

le mercredi 31 mars, pour maintenir la vie économique et sociale malgré une situation 

sanitaire encore incertaine et mal maitrisée. 

  

La fédération de la Métallurgie et l’ensemble de ses militants sur le terrain mettent tout en 

œuvre, notamment au travers de leur implication dans les CSSCT, pour préserver la santé 

des salariés dans le cadre de leurs activités professionnelles. Ils interviennent également 

pour adapter les modalités d’organisation du travail nécessaires suite aux dernières 

annonces des pouvoirs publics concernant la garde d’enfants et la fermeture des structures 

scolaires ou périscolaires. Les annonces du président ayant conduit à la modification du 

calendrier scolaire, la Métallurgie CFE-CGC encourage les pouvoirs publics à proposer des 

solutions de gardes aux parents d’élèves dont l’activité ne peut s’effectuer convenablement 

en  télétravail.  

  

La Métallurgie CFE-CGC et l’ensemble de ses militants portent leurs efforts sur la mise en 

œuvre de la relance et continuent de négocier « pied à pied » tous les accords nécessaires 

pour que l’industrie reste à flot et que la préservation de l’emploi en soit la priorité. 

  

La Métallurgie CFE-GCC porte plus que jamais, haut et fort, les valeurs d’une industrie qui a 

de l’avenir ! 
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